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PETITIONS CONCERNANT LE TiiJRRITOIRE SOûS TUTELLE DU CAMEI10UN SOUS ADMINISTRATION 
FRAHCAISE (T/C~2/L.88/Add.2; T/OBS.5/28; T/ore.5/31) (~) 

IV. Pétition du Vice-Présiden·~ de l'Union des p9pu1atioq_s.,d.u Cameroun {T/PET,5/248) 
en date du 16 juin 125:f( stÏi.~) · ' 

En réponse à une question de M. SOUMSKOI (Union des Républiques socia

listes soviétiques), le PRESIDENT indique que la lettre qui accom:pagne.it cette 

pétition, et qui n I est :pas datée, a été reçue par le Sec:t·étariat le 17 février 1954 

avec la pétition datée du 16. juin 1953. Le pétitionnaire lui .. même, Ernest Ouandié, 

dit que la date de départ de cette pétition a été différée par suite d'un oubli 

involontaire. 

En réponce à une nouvelle question de M. SOUMSKOI (Union des Rép'.1bliques 

socialistes soviétiques), M. PIGNON (J?rance) déclare que le rets.rd survenu dans 

l'acheminement de cette pétition n'est m.ùlement imputable à l'Autorité aaminis

trante, mais est le fait du pétitionnaire. 

En ce qui concerne les griefs de. la pétj_tion, M. Pignon rappelle que dès 

que l'Autorité administrante a apppis que des demandes de certificat médical, de 

passeport et de·visa de sortie étaient présentées à des dates très rapprochées, 

elle a ordonné une enquête qui a éu lieu au mois d'avril 1953. L'Autorité 

administrante n'a donc pas attendu le télégramme .des pétitionnaires pour ouvrir 

une enquête. 

M. SOUMSKOI (Union dès R9publiques sociallstes soviétiques) estime 

que l'Autorité administrante µoit prendre des mesures efficaces·pour arrêter 

ce trafic de ma.in-d' oeuvre et créer une commission d I émigration et d' izrurlie;ration. 
. ' / ' 

11. PIGNON (France) rappelle les mesures prises :par l'Administration et 

décrites dans le doctunent ,'.:l.1/0BS.5/28 (page 3) •· . 

En attendant le résultat des née;ocio.tions engagées avec les autorités 

espagnoles, les travailldurs camerounais et nigériens ne partent plus; ils ne 

partiront pas tant que l;' Administ::::·ation n'aura pas l'assurance que les conditions 

de travail, à. F'ernando--t?ô, équivalent à celles que prévoit le Code du travail. 
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Le 20 juin 1953, les autorités espaenoles ont rapatrié six Camerounais qui 

s'étaient emùarqués au déhut de juin en se disant Nigériens • . -n · semble donc que 

les autorités espagnoles désapprouvent ce recrutement clandestin par dès 
entreprises espagnoles privées . 

M. TAHAZI (Syrie) demande si le Code àu travail prévoit que l'autorité 

chargée d'enregist~er les contrats 9e travail nécessitant l'installation de 

travailleurs hors de leur résidence habituelle peut refuser l' enregistrement 

si ces contrats ne répondent pas aux conditions fixées par le Code du travail. 

M. PIGNON (France) répond par l'affirmat:Lve. 

M. TAnt1ZI (Syrie) deraançle si 1 1 A.utori té administrante n'envisage pas 

de conclure des conventions internationales pour régler les conditions de 

travail, dans les territoires étrangers,ùes travailleurs originaires des 

'l'eri·i toires aouu tutelJ.e administrés par la France . 

M~ PIGNON (France) répond que des conventions de ce gerire ont été 

conclues c.vec le Royo.ume- Uni. Les déplacements de travailleurs -e.ntre la Côte èe 

l 1 Or et le Togo et entl·e l n Nigeria et le Cameroun sont réglementés par des 

conventions complètes et bien appliquées. 

M. SINGH (Inde) . estime que le ch6mage qui exîste_ dans le Territoire 

est grave et demande si l'Autorité adroinistrante envisage des mesures poux 

donner du travail et ur.e formatio:i professionnelle aux ouvrlers non qualifiés. 

M. PIGNON (France) répond que l'Assemblée territoriale vient de voter 

un nouveau plan de quatre ans. Les travaux de la région de Douila étant terminé: 

d'autres auront lieu ailleurs . 

Quant aux ch6meurs, le nombre n'en est pus 6lev0 et ce sont des ch6~eurs 

partiels, car ils travnill~nt une partie de l ' année. 

En répo_nse ù une question de M. SOilliBKOI (Union des Républiques 

socialistes soviétiques), Mo PIGNON (France) aJcl.are qu'il est très facile de 

contrôler les sorties par mer qui se font uniquement par les deux port6~ 
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Aux frontières terrestres, le contr61e serait plus difficile, mais il n'est pas 

nécessaire, car il ne s I agit que de déplacements de frontaliers _que les Autorités 
, , , 

administrantes, conformément aux recommandations du Conseil de tutelle, n'entendent 

pas entraver., L'émigration et 1 1 immigration sont d'ailleurs insignifiantes au 
Cameroun. 

M. GIDDEN (Royaume-Uni) estime q~e le Comj.té pourrait noter que le .. 

recrutement oe , travailleurs camerouna_is a été ai:,rêté par, les mesures que 

l'Autorité administre.nte a pr:i.ses en attendant que les autorités .espagnoles 

acceptent de garantir aux tr~vailleurs recrutés des conditions de travail 

satisfaisantes. 

Le Comité pourrait a.us.si, suivant la proposition du représentant de l'Inde, 

exprimer_l'espoir que des plans de développement éconoruique seront bient6t mis 

à exécution dans le Territoire pour porter remède au sous .. emploi. 

Le retard avec lequel les pétitionnaires ont envoyé leur pétition permet de 

penser qu'ils n'étaient pas tout à fait au courant des m3sures que l'Autorito 

a&:iinistrante a prises quand elle G 1est apergue de ces-recrutements clandestins. 

Le Comité pourrait donc attirer l'attention des pétitionnaires sur les observations 

de l'Autorité administrante à ce sujet~ 

M. TARAZI (Syrie) demande quels sont les résultats de l'enqugte à 

laquelle l'Autorité administrante a procédé à la suite de l'intervention de l'tJPC. 

. ' 

M. PIGNON (France) répète que l'Autorité administrante avait comencé 

son enqugte dès le mois d'avril 1953, bien avant le télégramme de l'UPC. _ A la 

suite de cette enquête, un Espagnol, qui procurait de fausses pièces d'identité, 

a été condamné, par défaut, à un an de prison; ·aeux' complices africains ont été 

condamné-s à six mois de prison et 13 manoeuvres à 15 jours de prison. 

M. TARAZI (Syrie) propooe que le Comité prenne acte de cette déclaration 

dans son projet de résolution. 

M. SOUMSKOI (Union des Républiques socialistes soviétiques) propose 

d'ajouter un paragraphe dans lequel le Conseil de tutelle se déclarerait convaincu 

gue l'Autorité ~dministrante prendra toutes mesures indispensables pour aesurer 

le respect du Code du travail et la défense des.intérêts des travailleurs 

camerounais. 
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Le PRESIDENT demande au Secrétariat de rédiger un projet de résolution 

en tenant compte des sugcestions faites au cours du débat. 

V• Pétition de M. Félix Song (T/PET.5/2L1.9), en de.te du 5 février 1954 

M. SOUMSKOI ( Union des Républiques socialistes soviétiques) attire 

l'attention du Comité sur le po.rae;raphe 2 du document de trava:U. Il estime que 

le Comité pourrait utilement recommander à l'Autorité afuninistrante de vérifier 

les allégations du pétitionnaire concèrnant l'inspecteur du travail, lequel 

semble enfreindre les diopositions du Code du travail. 

M. PIGNON (France) déclare que les allégations du pétitionnaire con~er

nant l'inspecteur du travail ne oont pas fond0es. Le r6le de celui-ci est de 

faire appliquer la rèclementation au travail. Le travail dans le port de Douala 

a fait l'objet, en août 1953, d'un règlement établi avec l'accord des organisatict:, 

patronales et des trois grandes centrales syndicales, dont la C.G.T. Si le 

puti tionnaire n'en est pas satisfa,j_t, . il peut s I adresser à ses. représentants 

syndi.c:aux qui l'ont accepté. 

M. GIDDEN (Royaume-Uni) estime que la proposition du représentant de 

l'Union scviétique aurait pour effet d'entraver l'action de l'inspection du 

travail. Les plaintes du pétitionnaire sont d'ailleurs extrêmement vagues, 

M. TAHAZI (Syrie) fait observer qu'il n'existe pas de voie de recours 

cont~e les décisions de l'inspecteur du travail. Il pense que l'AdLJ.inistration 

pourrait procééier à. une enqu&te hiérarchique et en faire connaître le résultat 

au pétitionnaire. 

M. PIGNON (France) rappelle que les commissions consultatives du travail 

sont paritaires. D'autre part, les inspecteurs généraux du travail dépendent 

directement du Ministère du travail à Paris; pour ouvrir une enquête au sujet de 

l'un de ces fonctionnaires, il faudrait une décision du Conseil des ministres. 
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En réponse à une question de M. SOUM:JKOI (Uni.on des Républiques 

socialistes soviétiques) au su.jet des allégations résu.--nées au paragraphe 4 du 

document de travail, M. PIGNON (France) indique que la règlementation du travail 

des dockers soulève des diff:icultéo partkulières du fait de 1' irrégularité de 

ce travail. Le règiement d 'aoû_t 1955 a été négocié entre les organisations 

patronaleG et les organisations syndicales, en présence de l'inspecteur du 

travail• La grande, majorité des travoJ.llcm·s du lJOrt de Douala s I y est soumise 

sans difficultés et le pétitionnaire lui-même a travaillé sous ce nouveau rogime,, ' 

et l'a donc accepté, pendant les :mois d I août, septembre et octobre 1953. 

M. SOUiv.iSKOI (Union des Républiques socialistes soviétiques) estime 

que les observations de l'Autorité administrante touchant les faits mentionnés 

aux paragraphes 5 èt 6 du document de travo.il sont très sommaires, vu la gravj.té 

de ces faits~ ·'Il demande au re1n·ésentant de la France s'il y a eu enquête. 

M. PIGNON (France) précise que, selon la procédure habttuelle, 

l'Autorité administrante, après avoir reçu co1mnunication de la pétition} a · 

certainement proc.édé à un.e enquête concernant les allégations du pétitionnaire. 

S I il y avait eu. des actes de brutalité, 1 1 inspection du travail ou les tribunaux 

auraient été saisis. En ce qui concerne M. Tillier, c'est plut6t en sa qualité 

de délégué patronal qu'il a fait 1 1 objet des critiques du pétitionnaire. 

En réponse à tm.e question de M. TARAZI (Syrie), M. PIGNON (Fra.nec) 

fait observer que le pétitionnaire n I a pas été licencié mais a démissionné de 

son propre chef. Après une :procédure de conciliation, le pétitionnaire est 

revenu sur son accord et a refusé le règlement. Il lui appartient donc de 

poursuivre l'affaire au fond devant le tribunal du travail. 

Le PRESIDENT déclare qu'il convient d'attirer l'attention du pétitionnaire 

sur les observations de l 1Autorit0 administrante et d'indiquer, en ce qui concerne 

l I affaire portée en conciliation devant le Tribunal du travail, qu I il appartient 

au pétitionnaire de reprendre l'instance devant le Tribunal du travail. 
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M. SINGH (Inde) estime également qu'il ne convient pas d'encourager les 

pétitionnair es à adrescer directement leurs plai ntes à l ' Organisation des 

Hations Unies lorsqu I ils disposent, dans le Territoire même, des moyens de faire 

valoir leurs griefs . M. Singh note que la présente p6tition fait également 

mention du chÔit:>.~e àans les grands centreG urbains . Il est heureux d'apprendre 

lec nouveaux plano économiques et s ociaux de 1 'Autorité administrante; ceux- ci 

devraient êti:e portés n ln connaissance des habitants du Territoire , A propos ciu 

paro.gx~phc 8 du· document àe trovail, M. Singh pense que l'Organisation devrait 

nssurer une plus grande publicité à. ses mi ::rnions de visite, afin que les habitant: 

des Tc ri•itoircs cous tutelle n I aient plus l'impression que chaque parti politiqte 

ùoit déléguer un reprécento.nt pour exposer la situa.tian du .Territoire. 

Le PRESIDE~'T propose que le Seerétariot rédige un projet de résolutivn 

e n tenant compte des propositions et obse rvations formulées au cours du d(foet • 

I le~ e~t ~insi d1cid6. 

VI. ?ét~tj.on de M. Emmanuel Bayiha et autres (~?/PET. 5/~24) 
Pét.~··:.·.'.on é.1.:. Bu.reau du c-.;i;iité dt: l ' Union de's populations du Cameroun à. 
Daf~\~~Gâi:"°'(=}/PET. 5/236 f 

VII. PJti~~on d'tin croupe de quelques instituteurs adjoints (T/PET,5/227_/.Add.l-5) 

VIII.Pétit~on ùeG syndicats cles p~tits p:!..onteurs de Ndengeng, Kon:o, Mvoua, t!go:;e 
ët°1i~c•l - l\O~-~Gdà"(T /PE'l' . 5/230) 

Le FëGSIDENT propose de renvoye r l ' examen de ces quatr e pétitions à l~ 

prochaine session ùu Conseil, à laquelle assistera un représentant spécial pour l, 

Came roun sous administration i'ron~a.ise . 

Il en est ajnr.i d6cid6. 

1 
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IX, Pétition de l'Union des ;eo.:e.~~tions _qu Cameroun, Comité central de Manj~ 
Ï~r/P}~T,5)241) . ' 

M. TARAZI (Syrie) se .de'118.nde ce qu'en.tendent les pétitionnaires par ._le 

terme "financiers camerounais". 

M. PIGNON (France) répond que l'Autorité aqrninistrante a dti choisir 

entre trois interprétations : soit les fonctionnaires des services financiers de 

l 'l\.dministration, soit les propZ'iétairés camerounais aisés, soit les trésoriers 

des partis politiques. Dans ses observations, (T/0BS.5/31), elle a retenu le 

premier sens • 

M. 'l'PJIBZI (Syrie) :propose èe demander aux pGtitionnaires · des éclaircis

sements à ce S\ljet. 

M, SINGH (Inde) fait observer que la pétition contfont une fois de plus 

des plaintes au sujet des mesures phytosanitaires prises par l'Autorité

o.driiinistro.ntc. Il en conclut que le but àe ces mesures, qui sont ordonnées dans 

l 1 intérêt de la population, n'est pas encore suffisamment connu et devrait faire 

l'objet d'une propagande m:teux conduite. 

N. SOtnvJS;<OI (Union des Républiques sociaiistes so.viétiques) relève que 

les pétitionna.ires jugent indispensable l'envoi d'un "Gouverneur de 1 10NU 11 au 

Cameroun. Est-ce à. dire qu'ils ignorent 1 1 envoi périodique d'une m.ission de 

visite dans le Territoire ? 

M. PIGNON (F!'ance) pense que cette demande est simplement due au fait 

que le Comité de Manjo de ,l'UPC n'a pas très bien assimilé les thèses de 

M. Um Hyobé; il veut probablement, corr..me l I a demandé à maintes reprises le 

Secrétaire général de l'UPC, qu'un Haut Commissaire des Nations Unies soit 

désigné pour le Ca:ueroun. En ce qui concerne les ameiides, M. Pignon explique 

que la loi interdit à quiconque d'abattre sans autoriaation certains arbres 

utiles, tels que les palmiers à huile; 1 1 abattage des arbres est également 

interdit dans les for@ts classées, mais les autochtones peuvent y cueillir les 
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lianes et Y couper un certain nombre d'arbres pour construire des cases avec 

l'autorisation des autorités. Quant à la destruction des plants de caféiers, 

il s'agit d 'une mesure pbytosani taire, d 'ailleurs extrêmement rare, M. Pignon 

rappelle , à cet égard, que des résolutions du Conseil ont approuvé l'arrachage, 

au Togo britannique, des cacrioyers atteints du swollen shoot. Il est certain -- . 
que de telles mesures sont iœ:i>Opula:i.res malgré leur nécessité, et l 'UPC en pi·ofit: 

pour en foire état dans ses revenàications. 

M, GIDDEN (Royaume-Uni) propose d'exposer aux pét;i.tionnaires l es 

raicons pour lesquelles 1 1 Autorité administrente est obligée de prendre certaineâ 

mesure::; phytosunitaires. Quant aux autres plaintes, il suffit d'attirer l'o.tten

tion des pétitionnaires sur les obGervations de· l'Autorité aùministrante. 

M. TA.~ZI (Syrie) estime que la revendication des pétitionnaires 

concernant la déi:;ignation d'un Ha.ut-Commissaire des Nations Unies au Camerowi 

er:t une réclamation d'ordre général qui doit donc être examinée par le Conseil 

lui-r.iGme. Il propose de renvoyer cette partie de la pétition à la prochaine 

zession du Conseil, au cours de laquelle sera examiné le rapport annuel de 

l'Autorité ad!ninistrante. 

Il en est ainsi décidé. 

M. SOUMSKOI (Union âes Républiques socialistes soviétiques) se c1emanèe 

si les mestu·es phytosanitaires ne servent pas parfois de prétexte pour détruire 

les plantations de caféiers des autochtones, qui pourraient concurrencer celles 

des Européens . Il s 'étonne, d'autre part, que l'on condamne des autochtones 

pour avoir coupé des arbres dans leurs propres plantations . 

M. PIGNON (France) déclare que la culture du caféier est entièrement 

entre les mains des Camerounais~ Les Européens pratiquent .l'élevage et, 

dons la Sanaga mo.ritimc, la culture .des hévéas, mais aucun Européen ne cultive 
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le caféier. De toute façon, il ne saurait être question de concurrence, la France 

offrant un débouché illimité ·au café du Cameroun. En ce qui concerne le second 

point mentionné par l e représente.nt de l I URSS, M. Pignon explique que des 
\ 

autochtones abattent des palmiers à. huile pour fabriquer du vin de -palme ou · 

recueillir le: chou-palmiste. Cette· pratique est· interdite . : les propriét·ai,res 

de palmiers à huile n'ont pas l e droit ·ac les abattre-sans ·autorisation, 

Ln séance eët levée à 12 heures 42. 




